
SAVOIE
ARKETE

L^ART^NT 2023-ETSPH-033

POLE SOCIAL

Autorisant la fermeture
Des 5 places d'accueil de jour (SAJ)

de 1'Association Espoir 73
260 Chemin de la Charrette

73 200 ALBERTVILLE

Direction personnes fig6es - personnes handicap^es
Service Accueil en 6tablissement PH et SAAD
CS 71 806
73018 CHAMBERY Cedex

Contact: Aviva.max@savoie,fi-

® 04 79 60 29 28
'^0 aviva.maxfajsavoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - articles L,313-1 a L.313-9 relatifs aux
autorisations, articles R, 313-1 a R, 313-10 relatifs aux dispositions generales des droits
et obligations des etablissements et services sociaux et medico-sociaux; ai'ticles
D,313-11 a D, 313-14 relatifs aux conti'oles de conformite des 6tablissements ;

VU L'an-ete du 13 mars 2008 autorisant la creation d'un foyer de vie de 27 places dont 2
d'accueil temporau'e et d'une section d'accueil de jour de 5 places a 1'association
UDAFAM Savoie;

VU La demande presentee par 1'association ESPOIR 73, Batiment MAKALU, Alpespace,
ZA Grande He, 15 voie Saint Exupdsry, 73 800 FRANCHST, representee par Monsieur
Patrick Anselmo, President, pour la transformation du Service d'accueil de jour en
SAVS, en date du 12 mat 2022 ;

VU La deliberation du 16 juin 2023 adoptant 1'avenant au schema unique des solidai'ites du
departement de la Savoie ;

Considerant que la transformation du Service d'accueil de jour en un SAVS de 20
places repond au besoin de la population des ten'itoires d'Albertville, Moutiers et

Ugine;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et de
Madame la Directrice generale adjointe du Pole social,
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ARRETE

Article 1 - L'autorisation visee a 1'article L.313-3 du code de 1'action. sociale et des
families pour la section d'accueil de jour de 5 places est retiree, a 1'association ESPOIR 73,
Batiment MAKALU, Alpespace, ZA Grande He, 15 voie Saint Exupery, 73 800 FRANCIN a
compter du. lerjanvier 2024, Les 5 places sont transformees en 20 places de SAVS destmees a
un public souffmnt de handicap psychique,

Article 2 - Ce retrait d'autorisation sera enregistre au Fichier national des etablissements
sanitaires et sociaux CFINFESS),

Article 7 - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication. Ie present arrete
peut faire 1'objet soit d'un recours gracieux devant 1'autorite competente, soit d'un recours
contentieux devant Ie tribunal administratifde Grenoble.

Article 8 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la
Directdce generale adjointe du pole social et Monsieur Ie President de 1'association ESPOIR
73 sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arrete qui sera:

public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
affiche a la Maine de la commune concernee

CHAMBfiRY,le 23 M^
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